
Ce concours prestigieux de pêche au tout-gros est inscrit dans le 
calendrier national de la Fédération Française des Pêcheurs en 
Mer. La pêche au mouillage est obligatoire. 
Ne peuvent y participer que les bateaux inscrits au concours. Les 

-
 avec licence validée par médecin (voir règlement). 

03 juin 2020 afin que leur immatriculation soit envoyée à la 
FFPM et aux Affaires Maritimes. 
 

 
 
 

 



PROGRAMME 
 

 Lundi 17 août :  
 
10 Heures : Démarrage de la réception des bateaux.  
10h  18h : Journée libre, bodéga du village ouvert. 
18 heures : Briefing des capitaines 
19 heures : Apéritif dinatoire. 
 

 Mardi 18 ; Mercredi 19 et Vendredi 21 août 2020 : 
 

6h30 Petit déjeuner (café, croissants) avec perception des paniers repas 
(un par bateau). 
8 heures  17 heures : Pêche 
18 heures : Pesée et classement 
19 heures : apéritif à la Bodéga 
20 heures  22 heures : Restauration avec animation.  
 

 Jeudi 20 août  
 

Jour de carence avec pêche 8h00-17h00 (si une journée a été annulée). 
Petit déjeuner (Un peu plus tardif) 
20 heures  22 heures : Restauration avec animation. 
 

 Samedi 22 août   -   Journée de gala  
 

A partir de 08 Heures Petit déjeuner 
Midi : Brasucade et dégustation de vins du Pic Saint Loup 
18h : Remise des Prix : Palais des congrès de LA GRANDE MOTTE 
Apéritif Royal 
Repas de Gala et Clôture du Concours de Pêche 
Repas et buffet en apéritif assurés par un traiteur de qualité.  
 
 

 
 



 

Magnifiques Récompenses : 
 (valeur approximative des prix) 
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Devise du P.T.C. 

 









 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 


